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COMPTE RENDU 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

(Elections complémentaires) 

20 décembre 2019 

 

Année 2019 

CR n°7 

Présents :  BRUNET Frédéric 
 CHEF Christian 
 HÉLIAS Julien 
 MORELET Jacky 
 SARTORI Alain 
 GUILLEMIN Patrick 
 
Invités :  
Tous les adhérents de l'association 
  

 
Excusé :  

 
Absent :  
 

 
Destinataires : 
Tous les membres du conseil d’administration 
 

 
Ordre du jour : 
 

- I : Élections complémentaires du conseil d’administration 

- II : Élection du bureau 

- III : Élection des vérificateurs aux comptes 

 

 
 

Accueil des adhérents et du public : 20h30 
  
Un contrôle est réalisé à l’entrée afin d’identifier les adhérents qui sont les seuls à avoir le droit de vote. 
32 adhérents sont présents. 
 
Il est rappelé au public à l'entrée que cette réunion a pour objet l'élection complémentaire d'administrateurs 
de l'AAPPMA et que seuls les adhérents sont qualifiés pour intervenir dans les débats.  
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Ouverture de la séance : 21h15 
 
 

I. Élections complémentaires du conseil d’administration 

Ouverture et présentation de l’objet de l’assemblée générale extraordinaire par Alain SARTORI en qualité de 
vice-président. 
Le secrétaire présente sa démission. 
 
Rappel des objectifs des membres en place : 

- Obtenir la maille de capture maximale à 0.40m. 
- Report de la date d’ouverture au 2ème week-end d’avril. 
- Maintenir et améliorer les relations avec les riverains. 
- Être les représentants de toutes les techniques légales de pêche. 

 
Énoncé du déroulement des élections complémentaires et de l’élection du nouveau bureau. 
 
Rappel des conditions statutaires pour l’éligibilité au conseil d’administration et que seuls les adhérents 
peuvent voter. 
 
Après vérification des conditions statutaires, il est procédé à l’inscription des candidats pour l’élection au 
conseil d’administration. 
 
6 personnes se présentent : 

NOM PRÉNOM  

THOURAUD Baptiste 

PERONNET Bruno 

HAULIN Mickaël 

RAMEZI Franck 

PETIT Franck 

ISTVANCIN Pascal 

 
Patrick GUILLEMIN organise et anime les élections complémentaires. 
 
Il est procédé au vote à bulletins secrets au moyen des papiers fournis lors du contrôle à l’entrée. 
 
Résultats du vote : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
27 votants sur 32 adhérents présents. 
 

NOM PRÉNOM  Nombre de votes classement 

THOURAUD Baptiste 26 2 

PERONNET Bruno 19 6 

HAULIN Mickaël 26 2 

RAMEZI Franck 25 4 

PETIT Franck 27 1 

ISTVANCIN Pascal 25 4 
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Conformément aux statuts de l’association, le C/A doit être composé au minimum de 7 membres et au 
maximum de 15. 
Les 6 candidats sont élus en complément des 6 membres déjà en place et le nouveau C/A de l’AAPPMA « La 
Truite Saumonée » est composé de 12 membres dont le mandat viendra à échéance le 31/12/2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. Élection du bureau 

Le C/A se retire pour élire le bureau. 
Les postes vacants sont : 

- Président 
- Secrétaire 
- Secrétaire adjoint 

 
Élection du président : 
 
2 candidats se présentent. 

NOM PRÉNOM  NOMBRE DE VOTES 

CHEF Christian 1 

SATORI Alain 10 

  1 bulletin nul 

 
M. Alain SARTORI est élu président et démissionne de sa fonction de vice-président.  
 
Élection du vice-président 
Le poste de vice-président étant vacant (Alain SARTORI était vice-président), il est donc nécessaire de 
procéder à l’élection d’un nouveau vice-président. 
 
1 candidat 

NOM PRÉNOM  NOMBRE DE VOTES 

RAMEZI Franck 12 

 
M. Franck RAMEZI est élu vice-président. 
 
Élection du secrétaire 
 
0 candidat, le secrétaire démissionnaire reprend cette fonction. Il est élu à l’unanimité à main levée. 
 
Composition du nouveau bureau de l’AAPPMA « La Truite Saumonée » 
 
 
 
 
 
 
 

Membres déjà en place Nouveaux élus 

BRUNET Frédéric HAULIN Mickaël 

CHEF Christian ISTVANCI Pascal 

GUILLEMIN Patrick PERONNET Bruno 

HÉLIAS Julien PETIT Franck 

MORELET Jacky RAMEZI Franck 

SARTORI Alain THOURAUD Baptiste 

Président SARTORI Alain 

Vice-président RAMEZI Franck 

Trésorier MORELET Jacky 

Trésorier adjoint HELIAS Julien 

Secrétaire BRUNET Frédéric 

Secrétaire adjoint Pas de candidat Pas de candidat 
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III. Élection des vérificateurs aux comptes 

Mickaël HAULIN était vérificateur aux comptes, étant élu au conseil d’administration il présente sa 
démission de sa fonction de vérificateur aux comptes. Il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
1 candidat 

NOM PRENOM CONTRE ABSTENTION POUR 

MICHAUD Julien 0 1 26 

 
Les vérificateurs aux comptes sont : Pascal MONTANGON et Julien MICHAUD 
 
 

 
 

Fin de la séance : 22h10 
 

Un pot de l’amitié est partagé entre tous les pêcheurs. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 Le secrétaire Le président 
 Frédéric BRUNET Alain Sartori  
 

                               


